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Communication institutionnelle de la CNAF
Question écrite n° 16564

Texte de la question

M. Antoine Valentin attire l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur la pertinence du
maintien, au sein de la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF), d'une direction dite « de la
communication et des relations institutionnelles », au regard, d'une part, de la situation budgétaire critique dans
laquelle se trouve la France et d'autre part, de la mission strictement gestionnaire que le code de la sécurité
sociale assigne à cet organisme. L'état des finances publiques nationales témoigne en effet d'une dégradation
sans précédent depuis l'après-guerre. La dette publique a franchi le seuil des 3 400 milliards d'euros, soit près
de 114 % du produit intérieur brut, plaçant la France parmi les États les plus endettés de la zone euro ; dans le
même temps, le déficit public, supérieur à 5,5 % du PIB, équivaut à plus de 160 milliards d'euros par an, tandis
que la charge annuelle de la dette dépasse désormais 55 milliards d'euros, soit un montant supérieur au budget
consacré à la défense nationale et proche de celui de l'enseignement scolaire. Il en résulte que l'exigence de
sobriété, d'utilité et de rigueur dans l'affectation de chaque euro public n'a jamais été aussi impérieuse et plus
particulièrement s'agissant des organismes financés par la solidarité nationale. C'est dans ce contexte que la
CNAF, dotée d'un budget consolidé d'environ 113 milliards d'euros, soit l'équivalent du produit annuel de l'impôt
sur le revenu, entretient une direction de la communication et des relations institutionnelles dont le périmètre, les
missions précises, les effectifs et le coût demeurent largement opaques pour la représentation nationale. Cette
direction édite et diffuse notamment un magazine institutionnel adressé, à tout le moins en plusieurs
exemplaires, à chaque parlementaire, ainsi qu'à un large réseau d'institutions, d'administrations et de relais
d'opinion, sans que la justification, le coût et les volumes de cette diffusion aient jamais été portés à la
connaissance du Parlement. Or cette pratique appelle plusieurs observations de principe qui se renforcent
mutuellement. Tout d'abord, la CNAF est, aux termes du code de la sécurité sociale, un opérateur de gestion :
sa mission consiste à servir des prestations légales aux familles et non à conduire une politique de
communication politique ou institutionnelle vis-à-vis du Parlement, laquelle relève par nature de la responsabilité
du Gouvernement et de ses administrations centrales. Ensuite et de manière indissociable, la diffusion, au
moyen de fonds publics, d'un périodique de promotion des prestations sociales s'apparente, dans son
économie, à une forme d'auto-promotion administrative dont la finalité au regard de l'intérêt général paraît
d'autant plus discutable que les bénéficiaires connaissent déjà leurs droits par d'autres canaux, site internet,
espace personnel en ligne, travailleurs sociaux et services de proximité. Enfin, et c'est sans doute le plus
déterminant, cette dépense est in fine imputée sur le produit des cotisations sociales et des impôts affectés,
c'est-à-dire sur les ressources que le législateur destine au financement effectif des allocations familiales et au
soutien des familles et non à la production éditoriale d'un opérateur public. En conséquence, M. le député
souhaite tout d'abord connaître le coût annuel complet : masse salariale, frais de fonctionnement, prestations
externes, conception, impression et acheminement, de la direction de la communication et des relations
institutionnelles de la CNAF, ses effectifs en équivalents temps plein, ainsi que l'évolution de ces dépenses au
cours des cinq derniers exercices. Il souhaite ensuite et en lien direct avec ce premier point, être éclairé sur le
tirage, le coût unitaire, le coût total annuel et la liste des destinataires du magazine institutionnel édité par cette
direction, en particulier sur le nombre d'exemplaires adressés à chaque parlementaire et sur le fondement
juridique d'une telle diffusion. Au-delà de ces éléments factuels, il lui demande de bien vouloir indiquer si une
telle dépense, financée en dernière analyse par les cotisations sociales et la contribution des familles, constitue,
dans le contexte budgétaire rappelé, un emploi utile et proportionné de l'argent public et plus fondamentalement,
si l'argent public a véritablement vocation à promouvoir des prestations sociales auprès de leurs bénéficiaires
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plutôt qu'à abonder ces prestations elles-mêmes. Il lui demande enfin, dans le prolongement logique de ces
interrogations, si le Gouvernement entend rappeler aux organismes de sécurité sociale, notamment à l'occasion
de la prochaine convention d'objectifs et de gestion conclue avec la CNAF, que les dépenses de communication
institutionnelle ne sauraient se substituer à l'action gouvernementale ni absorber des ressources qui doivent être
prioritairement affectées aux prestations dont les caisses ont la charge.
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